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avant tout -passer- pour conciliante, car p.our eux, 'est toujours au
tour de la province de Quéihec à faire des ctonce'sions, diFent:

donnons ](- hêaétice dlu dtWute aux pr-oiit( '!rS acceptons le projet

et S'il lie nous -va pas, nous ncns retirerons dlu fédJéritlisme. D'a-
bord, on n'a pis le droit d'accepter -un inauvais principe pou
le plaisir de faire une e,-péîielice, eurtout quand il y va de l'a-
venir de ba, province, de ,.a nationalitë, ensuite 'qu'on ne l'oublie

pas, il est Plus facile de refileer le fédléralisine ù lheure actuel-

le, en se re£tr-anchlant derrière des prvlgsgarantis que de* se
retirer plus tard du pacte fédéral, alors qu'il y aura bien des
influences an jeu, bien des intért-ssés au fédéralisine, buep
de timiidesq qui craindront des froissements, des apathiques qui
nie voudront pas réouvrir une si brûlante question. Alors c'en
sera fait de notie individualité commie peuple.

Non,. la, conclusion à tirer de l'exiunen du projet (le loi Rod-

<lick c'est que les reaigrres avantages qu'il promet, nie compensent
nullement les inconvénients, les bouleverselents, qu'il va occa-
sionner; e4, encore moains, l'ab;)ndoni de privilèges à nous eonicé-
cédes par l'acte fédéral et c'est pourquoi il ne pent être accepté.
Qu peutq di.ýcuter telle out telle clause en .particulier, cela im-
porte poil, le principe, la ceiitralisaY-tioni de l'enseignement, le fé-
déralismne -médical est attentatoire à nos prvlèe dueatiolnèls,
à l'autonomie des provinces, à la libre expansion de la minorité
cnadiciine française et c'est le devoir de tous, de mettre eii oeu-
vre toute influence pour en faire la sanction par la législature


